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PROJET DE LOI POUR L’INITIATIVE ECONOMIQUE

Le texte a retrouvé tout son sens

Alors que les dispositions n’ayant pas de lien direct avec l’objectif de favoriser la création, la reprise et le financement des entreprises ont été retirées, l’UPA considère que le projet de loi pour l’initiative économique a retrouvé tout son sens à l’issue de son examen par les Sénateurs les 25, 26 et 27 mars. 

Le texte qui privilégiait les entreprises installées sous forme sociétaire a été rééquilibré au profit des entreprises individuelles, soit 60% des entreprises artisanales. En effet, les mesures visant d’une part à protéger le patrimoine personnel des entrepreneurs individuels et d’autre part à limiter l’imposition sur les plus-values au moment de la transmission de l’entreprise, ont été confortées.

En outre, les sénateurs ont ouvert la possibilité de recourir à l’épargne logement pour financer un local commercial ou artisanal, dès lors que ce dernier comprend l’habitation principale du bénéficiaire. Cette disposition, bien que limitée, va dans le sens des demandes de l’UPA. Elle apporte une première réponse aux difficultés de financement et d’accès au crédit rencontrées par les entrepreneurs individuels qui n’étaient pas concernés par le dispositif des Fonds d’investissement de proximité.

Par ailleurs, l’UPA se félicite que le Sénat, en accord avec le gouvernement, ait écarté du projet de loi la discussion relative à l’instauration d’un collecteur unique des cotisations sociales des travailleurs indépendants et d’un chèque-emploi entreprises. Tout en soulignant la nécessité de parvenir à une réelle simplification des démarches imposées aux chefs d’entreprise, l’UPA considère que ces mesures ont davantage leur place dans le projet de loi portant habilitation du gouvernement à prendre par ordonnances des mesures de simplification et de codification du droit. Cette procédure permettra en effet d’engager une concertation approfondie avec l’ensemble des acteurs concernés.

L’UPA constate avec satisfaction que le Secrétaire d’Etat aux PME, au Commerce, à l’Artisanat et aux Professions artisanales ainsi que les sénateurs, ont porté une réelle attention à la problématique de l’artisanat et des petites entreprises.






